
CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX (categorie B) 
Statut particulier : decret n° 95-25 du 10 janvier 1995 modifie 

1234567 
IB 425 453 487 518 549 580 612 

Redacteur chef 1M 377 397 421 445 467 490 514 

MINlla9mla9mla9m2a6m 2a6m3a6m • 
MAXl2a3m2a3m2a3m3aGm 386m4aGm • 

Conditions d'avancement: Conditions d'avancement: L~ 
Examen professionael (eDG) (ratio: 6%J (a)" : :~ 7&J1C echelon du grade de{',~':L OuE!i'~~ redacteur + examen 
5~mo echelon du grade de redacteur principal 

professionnel (eDG) (ratio: (ratio: 9%) (a) 12345678iliJ (a) L m 399 416 436 463 485 516 547 579 
1M 362 370 384 405 420 443 465 489 

MINI laGml86m186m186m 2aGm 3a 3a •Redacteur principal MAXI laGm 2a 2a 2a 3a 4a 4a ­

RECRUTEMENT : L ~ Conditions d'aancement : Concours sur epreuves (CnG)
2 ans dans le 7 echelon du ou Pendant une periode de 5 an! €I compter du 
grade de redacteur (3) (ratio: 01/12/2006 .
QW. (a) Acces par promotion interne au choix (CDG) (1) : 

a) fonctionnaires de categorie C ages de 38 ans au moins et 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 
ayant exerce depuis au moins 2 ans les fonctions de IB 306 315 337 347 366 382 398 416 436 450 483 510 544 
secretaire de maine d'une commune de moins de 2000 ~ 1M 297 303 319 325 339 352 362 370 384 395 418 439 463 

Redacteur habitants.
 
b) adjoints administratifs et principaux agcs de 38 ans au
 MINI 1a1aGmla6ml a6ml a6ml a6m2aGm2aGm2a6m2aGlIl2aGm3a • 
moins et ayant accompli 15 ans de services effectifs" en MAXI1111116m1116ml06m1116m 211 3a 30 311 311 30 411 • 

position d'activite ou de detachement dans un emploi d'unea) mise en place d 'un ratio (i pronuu-prolnoll1lables II Ii
 
compter dll I"" jlUJvier 2005 pour 5 fIIU. Ce ratio
 collectivite territoriale dont 5 ans au moins en qualite de 

fonctionnaire territorial d'un cadre d'emplois ou emploi de s 'applique al'effeotif des fonctionnaires de la collectivite 
1) Ces fonctionnaires peuvent etre recruus Ii raison d'l recrlltement au ou de l'etablissement remplissan; les conditions pour WI categoric C. titre de la promotion interne pour 2 recrutel1lents intervenus paravancement de grade au 31.12 de l'anne« preoedan: celle Accea par pronwtion interne apres examen professionnel d'autres voies (mesure derogatoirejusqu 'au 3011112011).au titre de laquellesontprononceesles nominations. (CDG): 2) Ces fonctionnaires peuvent atre recrutes Ii raison d'l recrllte"umt au Lorsque I 'application de ces regles conduit Ii oalculer un a) adjoints administratifs charges du secretariat de mairie titre de fa promotion interne pour 2 recrutel1lents intervenus pal'nombre qui n 'est paa un nombre entier, celui-ai est arrondi 
d 'autresvoies (mesur« derogatoire jusqu 'au 30/1112011).dans une commune de moins de 2000 habitants (ou d'unaPenner superieur (article 12 du deoret' nO 2002-870 du 
3) au 1IU de l'attestation du President du CNFPT certifiantetablissement public local assimile) justifiant de 8 ans de03105102 - applicable acompter du 25.09.05). 
l'accomplissement de la formation initiale. services effectifs" dans un cadre d'emplois de categorie C Lorsque le ratio ne permet aucun avancement de grade 
• y comprislaperiode normalede stage. dont 4 ans accomplis dans les fonctions precitees (2).pendant au mains trois ans, un fonctionnaire inscrit au 

tableau d'avancement peut etre nomme (article 13 du b) fonctionnaires de categorie C justifiant de lOans de 
decret nO 2002-870du 03105102). services effectifs" (2). 


